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Monsieur le Président  

De l’entité gestionnaire ASSOCIATION PROMOTION HANDICAPÉS ET GESTION STRUCTURES identifiée 

sous le numéro de FINESS : 800001596 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 18 novembre 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ars-hdf-doms-somme@ars.sante.fr 

 
Objet : notification budgétaire modificative 
PJ : décision tarifaire modificative 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT DU VIMEU à WOINCOURT -FINESS : 800005936 

 

En cette seconde phase de campagne budgétaire 2020, l’ARS des Hauts-de-France poursuit la déclinaison 

des mesures issues de l’instruction ministérielle du 5 juin 2020 et met en œuvre les orientations de celle 

du 28 octobre 2020. Tout en accordant une priorité à la compensation de l’incidence financière de 

l’épidémie de Covid-19, l’ARS s’est efforcée, sur ses marges budgétaires et dans le respect de sa dotation 

régionale limitative, à répondre favorablement aux besoins inhérents à l’action médico-sociale et 

exprimés par les acteurs du handicap et de la perte d’autonomie liée au grand âge. 

Ainsi, votre dotation globale de financement se décompose comme suit : 

Dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 580 181,20 € 

Crédits de reconduction : 5 802,00 € 

Crédits non reconductibles Qualité de vie au travail : 14 809,80 € 
 
Crédits non reconductibles COVID-19 :  

- Prime exceptionnelle liée au Covid19 : 9 616,50 €, déjà versée  

- Surcoûts EPI : 5 044,79 € 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-279 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE DU 18 NOVEMBRE 2020 ESAT APHGS
WOINCOURT 13



 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

- Masques, dotation Etat :   884,00 € 

 

Ces crédits non reconductibles vous sont alloués au titre de la compensation financière de l’arrêt de la 

distribution de masques chirurgicaux aux ESMS sur le stock de l’Etat à compter du 1er octobre 2020. La 

somme correspond à un montant forfaitaire par masque en tenant compte de la capacité et du nombre 

de professionnels de la structure selon la même doctrine de répartition des EPI du stock de l’Etat. 

L’ensemble des crédits susmentionnés sont fléchés et feront l’objet d’un suivi dans le cadre de l’examen 

du compte administratif. C’est pourquoi, dans le rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de 

l’utilisation de ces crédits.  

 

Total des charges nettes : 616 338,29 € 

Reprise d’excédent 2018 : 97,38 € 

Recettes en atténuation : 36 575,00 € 

Total des charges autorisées : 652 913,29 €. 

 

En conséquence, je vous notifie votre dotation globale de financement au 31 décembre 2020 à hauteur 

de 616 240,91 €. 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour 2020 

ESAT DU VIMEU à WOINCOURT  

 800005936 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 

publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice 

de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à 

la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation initiale en date du 03/12/1982 de la structure ESAT DU VIMEU à WOINCOURT 

identifiée sous le numéro de FINESS 800005936 et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

PROMOTION HANDICAPÉS ET GESTION STRUCTURES identifiée sous le numéro de FINESS 

800001596 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 28/08/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – – La dotation globale est modifiée à 616 240,91 € pour l’exercice budgétaire 2020, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 9 616,50 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au 

titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet d’un 

versement unique. 

 

La dotation globale hors versement cité précédemment s’établit à 606 624,41 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 552,03 €. 

 

Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 585 983,20 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de 48 831,93 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue 

du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-18-274

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE DU 18

NOVEMBRE 2020 ESAT LES ALENCONS CAMON

Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année

2020 de l'ESAT LES ALENCONS à CAMON
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Monsieur le Président  

De l’entité gestionnaire ASSOCIATION "LES ALENÇONS" identifiée sous le numéro de FINESS : 800001034 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 18 novembre 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ars-hdf-doms-somme@ars.sante.fr 

 
Objet : notification budgétaire modificative 
PJ : décision tarifaire modificative 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT LES ALENCONS à CAMON -FINESS : 800003972 

 

En cette seconde phase de campagne budgétaire 2020, l’ARS des Hauts-de-France poursuit la déclinaison 

des mesures issues de l’instruction ministérielle du 5 juin 2020 et met en œuvre les orientations de celle 

du 28 octobre 2020. Tout en accordant une priorité à la compensation de l’incidence financière de 

l’épidémie de Covid-19, l’ARS s’est efforcée, sur ses marges budgétaires et dans le respect de sa dotation 

régionale limitative, à répondre favorablement aux besoins inhérents à l’action médico-sociale et 

exprimés par les acteurs du handicap et de la perte d’autonomie liée au grand âge. 

Ainsi, votre dotation globale de financement se décompose comme suit : 

Dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 1 093 677,26 € 

Crédits de reconduction : 10 172,00 € 

Crédits non reconductibles COVID-19 :  
 
- Prime exceptionnelle liée au Covid19 : 20 464,74 €, déjà versée  

- Surcoûts achats et frais de logistique : 9 425,67 € 

- Masques, dotation Etat :   884,00 € 
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Ces crédits non reconductibles vous sont alloués au titre de la compensation financière de l’arrêt de la 

distribution de masques chirurgicaux aux ESMS sur le stock de l’Etat à compter du 1er octobre 2020. La 

somme correspond à un montant forfaitaire par masque en tenant compte de la capacité et du nombre 

de professionnels de la structure selon la même doctrine de répartition des EPI du stock de l’Etat. 

L’ensemble des crédits susmentionnés sont fléchés et feront l’objet d’un suivi dans le cadre de l’examen 

du compte administratif. C’est pourquoi, dans le rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de 

l’utilisation de ces crédits.  

 

Reprise d’excédent 2018 : 20 629,16 € 

Total des charges autorisées : 1 134 623,67 €. 

 

En conséquence, je vous notifie votre dotation globale de financement au 31 décembre 2020 à hauteur 

de 1 113 994,51 €. 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour 2020 

ESAT LES ALENCONS à CAMON  

 800003972 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 

publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice 

de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à 

la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-274 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE DU 18 NOVEMBRE 2020 ESAT LES
ALENCONS CAMON 20



4 
 

Vu l’autorisation initiale en date du 03/11/2008 de la structure ESAT LES ALENCONS à CAMON 

identifiée sous le numéro de FINESS 800003972 et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION "LES 

ALENÇONS" identifiée sous le numéro de FINESS  800001034 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 28/08/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – La dotation globale est modifiée à 1 113 994,51 € pour l’exercice budgétaire 2020, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 20 464,74 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au 

titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet d’un 

versement unique. 

 

La dotation globale hors versement cité précédemment s’établit à 1 093 529,77 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 127,48 €. 

 

Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 1 103 849,26 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de 91 987,44 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue 

du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-18-280

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE DU 18

NOVEMBRE 2020 FAM BACOUEL-SUR-SELLE

ARASSOC PICARDIE
Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020 du FAM

ARASSOC PICARDIE à BACOUEL-SUR-SELLE
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Monsieur le Président  

De l’entité gestionnaire ARASSOC identifiée sous le numéro de FINESS : 800001240 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 18 novembre 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ars-hdf-doms-somme@ars.sante.fr 

 
Objet : notification budgétaire modificative 
PJ : décision tarifaire modificative 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

FAM  à Bacouel/Selle - FINESS : 800016792 

 

En cette seconde phase de campagne budgétaire 2020, l’ARS des Hauts-de-France poursuit la déclinaison des 

mesures issues de l’instruction ministérielle du 5 juin 2020 et met en œuvre les orientations de celle du 28 

octobre 2020. Tout en accordant une priorité à la compensation de l’incidence financière de l’épidémie de 

Covid-19, l’ARS s’est efforcée, sur ses marges budgétaires et dans le respect de sa dotation régionale 

limitative, à répondre favorablement aux besoins inhérents à l’action médico-sociale et exprimés par les 

acteurs du handicap et de la perte d’autonomie liée au grand âge. 

Ainsi, votre forfait global de soins se décompose comme suit : 

Dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 443 077,43 € 

Crédits de reconduction : 4 121,00 € 

Crédits non reconductibles COVID-19 :  
 
- Prime exceptionnelle liée au Covid19 : 33 000,00 €, déjà versée  

- Masques, dotation Etat : 708,00 € 
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Ces crédits non reconductibles vous sont alloués au titre de la compensation financière de l’arrêt de la 

distribution de masques chirurgicaux aux ESMS sur le stock de l’Etat à compter du 1er octobre 2020. La somme 

correspond à un montant forfaitaire par masque en tenant compte de la capacité et du nombre de 

professionnels de la structure selon la même doctrine de répartition des EPI du stock de l’Etat. 

L’ensemble des crédits susmentionnés sont fléchés et feront l’objet d’un suivi dans le cadre de l’examen du 

compte administratif. C’est pourquoi, dans le rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de 

ces crédits.  

 

Reprise d’excédent 2018 : 45 711,22 € 

Total des charges autorisées : 480 906,43 €. 

 

En conséquence, je vous notifie votre forfait global de soins au 31 décembre 2020 à hauteur de 435 195,21 €. 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

FAM  à Bacouel/Selle  

 800016792 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée 

à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée 

au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice de 

la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative aux orientations 

de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 23/06/2008 de la structure FAM  à Bacouel/Selle identifiée sous le numéro de 

FINESS 800016792 et gérée par l’entité dénommée ARASSOC Picardie identifiée sous le numéro de 

FINESS 800001240 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 30/06/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à 435 195,21 € pour l’exercice budgétaire 2020, 

couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 33 000,00 € de crédits non reconductibles, déjà 

versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet d’un 

versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à 402 195,21 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 516,27 €. 

 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 447 198,43 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de    

37 266,54 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-18-275

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE DU 18

NOVEMBRE 2020 IME PONT-DE-METZ APAJH 80

Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée globalisé pour l'année 2020 de

l'IME Au Fil du Temps APAJH 80 à PONT-DE-METZ 
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Monsieur le Président  

De l’entité gestionnaire APAJH 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800017659 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

Le Directeur général Lille, le 18 novembre 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ars-hdf-doms-somme@ars.sante.fr 

 
Objet : notification budgétaire modificative 
PJ : décision tarifaire modificative 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

IME Au Fil du Temps à Pont de Metz - FINESS : 800013229 

 

En cette seconde phase de campagne budgétaire 2020, l’ARS des Hauts-de-France poursuit la déclinaison des 

mesures issues de l’instruction ministérielle du 5 juin 2020 et met en œuvre les orientations de celle du 28 

octobre 2020. Tout en accordant une priorité à la compensation de l’incidence financière de l’épidémie de 

Covid-19, l’ARS s’est efforcée, sur ses marges budgétaires et dans le respect de sa dotation régionale 

limitative, à répondre favorablement aux besoins inhérents à l’action médico-sociale et exprimés par les 

acteurs du handicap et de la perte d’autonomie liée au grand âge. 

Ainsi, votre dotation globalisée se décompose comme suit : 

Dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 1 777 675,10 € 

Crédits de reconduction : 16 533,00 € 

Crédits non reconductibles au titre de l’accueil d ‘enfants en situations complexes (professionnels et 

transports) : 106 921 € 

Crédits non reconductibles COVID-19: 
 
- Prime exceptionnelle liée au Covid19 : 57 000,00 €, déjà versée  

- Surcoûts achats et frais de logistique : 64 901,07 € 
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- Surcoûts EPI : 2 170,15 € 

- Surcoûts Renfort de personnel : 18 534,59 € 

- Masques, dotation Etat : 1 061,00 € 

 

Ces crédits non reconductibles vous sont alloués au titre de la compensation financière de l’arrêt de la 

distribution de masques chirurgicaux aux ESMS sur le stock de l’Etat à compter du 1er octobre 2020. La somme 

correspond à un montant forfaitaire par masque en tenant compte de la capacité et du nombre de 

professionnels de la structure selon la même doctrine de répartition des EPI du stock de l’Etat. 

L’ensemble des crédits susmentionnés sont fléchés et feront l’objet d’un suivi dans le cadre de l’examen du 

compte administratif. C’est pourquoi, dans le rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de 

ces crédits.  

 

Reprise de déficit 2018 : 175 064,96 € 

Total des charges autorisées : 2 044 795,91 €. 

 

En conséquence, je vous notifie votre dotation globalisée au 31 décembre 2020 à hauteur de 2 219 860,87 €. 

 

 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-275 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE DU 18 NOVEMBRE 2020 IME
PONT-DE-METZ APAJH 80 29



3 
 

 

 

 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée globalisé pour 2020 

 IME Au Fil du Temps à Pont de Metz  

 800013229 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée 

à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée 

au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice de 

la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative aux orientations 

de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 23/06/2006 de la structure IME Au Fil du Temps à Pont de Metz identifiée sous 

le numéro de FINESS : 800013229 et gérée par l’entité dénommée APAJH 80 identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800017659 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 30/06/2020 portant fixation du prix de journée globalisé  pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 2 219 860,87 € au 

titre de 2020 dont 57 000,00 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle 

pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation globalisée hors versement cité précédemment s’établit à 2 162 860,87 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 180 238,41 €. 

Soit un prix de journée moyen de 354,86 €. 

 

Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 1 794 208,10 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 149 517,34 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-18-273

Décision tarifaire modificative portant fixation de la

dotation globale de financement pour l'année 2020 de

l'ESAT APH à FLIXECOURT 
Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour l'année

2020 de l'ESAT APH à FLIXECOURT 
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Monsieur le Président  

De l’entité gestionnaire ASSOCIATION PROMOTION DES HANDICAPES identifiée sous le numéro de 

FINESS 800000713 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 18 novembre 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ars-hdf-doms-somme@ars.sante.fr 

 
Objet : notification budgétaire modificative 
PJ : décision tarifaire modificative 
 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT  à FLIXECOURT -FINESS : 800003964 

 

En cette seconde phase de campagne budgétaire 2020, l’ARS des Hauts-de-France poursuit la déclinaison 

des mesures issues de l’instruction ministérielle du 5 juin 2020 et met en œuvre les orientations de celle 

du 28 octobre 2020. Tout en accordant une priorité à la compensation de l’incidence financière de 

l’épidémie de Covid-19, l’ARS s’est efforcée, sur ses marges budgétaires et dans le respect de sa dotation 

régionale limitative, à répondre favorablement aux besoins inhérents à l’action médico-sociale et 

exprimés par les acteurs du handicap et de la perte d’autonomie liée au grand âge. 

Ainsi, votre dotation globale de financement se décompose comme suit : 

Dotation reconductible au 1er janvier 2020 : 805 074,54 € 

Crédits de reconduction : 7 488,00 € 

Crédits non reconductibles COVID-19 : 
 
- Prime exceptionnelle liée au Covid19 : 27 750,00 €, déjà versée  

- Surcoûts achats et frais de logistique : 2 672,68 € 

- Surcoûts EPI : 4 745,01 € 
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- Surcoûts Renfort de personnel : 3 313,00 € 

- Masques, dotation Etat :   531,00 € 

 

Ces crédits non reconductibles vous sont alloués au titre de la compensation financière de l’arrêt de la 

distribution de masques chirurgicaux aux ESMS sur le stock de l’Etat à compter du 1er octobre 2020. La 

somme correspond à un montant forfaitaire par masque en tenant compte de la capacité et du nombre 

de professionnels de la structure selon la même doctrine de répartition des EPI du stock de l’Etat. 

L’ensemble des crédits susmentionnés sont fléchés et feront l’objet d’un suivi dans le cadre de l’examen 

du compte administratif. C’est pourquoi, dans le rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de 

l’utilisation de ces crédits.  

 

Reprise d’excédent 2018 : 2 584,18 € 

Total des charges autorisées : 851 574,23 €. 

 

En conséquence, je vous notifie votre dotation globale de financement au 31 décembre 2020 à hauteur 

de 848 990,05 €. 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour 2020 

ESAT  à FLIXECOURT  

 800003964 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 

publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice 

de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à 

la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation initiale en date du 03/10/1977 de la structure ESAT à FLIXECOURT identifiée sous le 

numéro de FINESS 800003964 et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION PROMOTION DES 

HANDICAPES identifiée sous le numéro de FINESS 800000713 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 23/09/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – – La dotation globale est modifiée à 848 990,05 € pour l’exercice budgétaire 2020, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 27 750,00 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au 

titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet d’un 

versement unique. 

 

La dotation globale hors versement cité précédemment s’établit à 821 240,05 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 436,67 €. 

 

Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 812 562,54 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de 67 713,55 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue 

du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020   
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 

DU SSIAD PA PH  A CORBIE - BRAY 
FINESS : 800 009 151  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision de renouvellement en date du 29 septembre 2016 du SSIAD PA PH  de CORBIE - BRAY et 
géré par le gestionnaire ADMR de Corbie Bray ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 11 août 2020 portant fixation de la dotation globale de 
financement de la structure dénommée SSIAD PA PH   de CORBIE - BRAY; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  
539 408,76 € au titre de l’année 2020 dont : 

- 0,00 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement. 
 

- 20 031,00 € à titre non reconductible dont 19 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 (dont pour les PA : 18 000,00 € et 

pour les PH : 1 500,00 €) déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 519 908,76 € et se répartit de la manière 
suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 490 569,21 € 

(fraction forfaitaire s’élevant à     40 880,77 €) 

Le prix de journée est fixé à 29,87 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 29 339,55 € (fraction forfaitaire s’élevant à 2 444,96 €) 

Le prix de journée est fixé à 20,10 €. 

 

 Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 
de financement est fixée, à titre transitoire, à 559 850,56  €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 513 000,00 €. 

(fraction forfaitaire s’élevant à 42 750,00 €). 

Le prix de journée est fixé à 31,23 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 46 850,56 € (fraction forfaitaire s’élevant à 3 904,21 €). 

Le prix de journée est fixé à 32,09 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR de Corbie Bray identifiée sous le 
numéro FINESS : 800 002 776  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 009 151). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

FAM  à AMIENS  

 800019887 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée 

à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée 

au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice de 

la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative aux orientations 

de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation de création en date du 24/11/2017 de la structure FAM  à AMIENS identifiée sous le 

numéro de FINESS : 800019887 et gérée par l’entité dénommée EPISSOS identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800017352 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 28/09/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020. 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à   181 918,00 pour l’exercice budgétaire 2020, 

couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 7 500,00 € de crédits non reconductibles, déjà 

versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet d’un 

versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à   174 418,00 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    14 534,83 €. 

Le forfait journalier de soins est fixé à 88,99 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   174 064,00 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de    

14 505,33 €. 

Soit un forfait journalier de 88,81 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

FAM  à Nouvion  

 800016099 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée 

à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée 

au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice de 

la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative aux orientations 

de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 09/12/2003 de la structure FAM  à Nouvion identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800016099 et gérée par l’entité dénommée ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 

800006058 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 08/10/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 2020. 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 128 613,79 pour l’exercice budgétaire 2020, 

couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 29 250,00 € de crédits non reconductibles, déjà 

versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet d’un 

versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à 1 099 363,79 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    91 613,65 €. 

Le prix de journée est fixé à 102,79 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 1 131 103,36 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de    

94 258,61 €. 

Soit un forfait journalier soins de 105,75 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée globalisé pour 2020 

 

 

Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée globalisé pour 2020 

 ITEP  à Abbeville  

 800017527 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée 

à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée 

au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice de 

la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative aux orientations 

de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 21/10/2005 de la structure ITEP  à Abbeville identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800017527 et gérée par l’entité dénommée Asso Valloires identifiée sous le numéro de FINESS : 

800000861 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 02/10/2020 portant fixation du prix de journée globalisé  pour 

2020. 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globalisée est modifiée et fixée à   660 458,17 € au 

titre de 2020 dont 9 000,00 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle 

pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation globalisée hors versement cité précédemment s’établit à   651 458,17 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    54 288,18 €. 

Soit un prix de journée moyen de 209,27 €. 

 

Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   628 762,16 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de    52 396,85 €. 

Soit un prix de journée moyen de 201,98 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 ITEP  à Argoules  

 800000531 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 

publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice 

de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à 

la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 15/09/1970 de la structure ITEP  à Argoules identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800000531 et gérée par l’entité dénommée Asso Valloires identifiée sous le numéro de FINESS : 

800000861 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 02/10/2020 portant fixation du prix de journée globalisé  pour 

2020. 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 2 689 796,24 € au 

titre de 2020 dont 57 000,00 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle 

pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation globalisée hors versement cité précédemment s’établit à 2 632 796,24 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   219 399,69 €. 

Soit un prix de journée moyen de 343,35 €. 

 

Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 2 541 975,20 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de   211 831,27 €. 

Soit un prix de journée moyen de 331,50 €. 

 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue 

du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 MAS Pinel à Amiens 

 800015414 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 

publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice 

de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à 

la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 21/05/1999 de la structure MAS Pinel à Amiens identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800015414 et gérée par l’entité dénommée CH Pinel identifiée sous le numéro de FINESS : 

800000119 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 25/09/2020 portant fixation du prix de journée globalisé  pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globalisée est modifiée et fixée à 3 119 039,73 € au 

titre de 2020 dont 70 500,00 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle 

pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La dotation globalisée hors versement cité précédemment s’établit à 3 048 539,73 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   254 044,98 €. 

Soit un prix de journée moyen de  218,63 €. 

 

Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à 2 844 204,23 €, 

soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de   237 017,02 €. 

Soit un prix de journée moyen de  203,97 €. 

 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue 

du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée pour 2020 

 MAS  à Abbeville  

 800009946 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 31/08/1992 de la structure MAS  à Abbeville identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800009946 et gérée par l’entité dénommée ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800006058 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 02/10/2020 portant fixation du prix de journée pour 2020. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 – Pour l’exercice budgétaire 2020, la tarification des prestations de la structure est fixée 

comme suit, à compter du 1
er
 novembre 2020 : 

 

Modalités d’accueil Prix de journée en Euros  

Internat 282,11 

Accueil de jour 112,84 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid19 de 111 

000,00 € s’établit à 3 653 535,90 €. 

 

 

Article 2  – A compter du 1
er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Modalités d’accueil Prix de journée en Euros  

Internat 209,16 

Accueil de jour 83,66 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020   

 

ARS - R32-2020-11-18-252 - Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée pour 2020-MAS ABBEVILLE 84



ARS

R32-2020-11-18-253

Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de

journée pour 2020-MAS ALBERT

Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée pour 2020-MAS ALBERT

ARS - R32-2020-11-18-253 - Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée pour 2020-MAS ALBERT 85



 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée pour 2020 

 

 

Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée pour 2020 

 MAS  à Albert  

 800004269 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 

la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné 

à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action 

sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice 

de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et 

à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 07/10/1980 de la structure MAS  à Albert identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800004269 et gérée par l’entité dénommée CH ALBERT identifiée sous le numéro de FINESS 

: 800000036 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 21/08/2020 portant fixation du prix de journée pour 2020. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 – Pour l’exercice budgétaire 2020, la tarification des prestations de la structure est fixée comme 

suit, à compter du 1
er
 novembre 2020 : 

 

Modalités d’accueil Prix de journée en Euros  

Internat 158,52 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid19 de 92 250,00 

€ s’établit à 3 542 269,13 €. 

 

 

Article 2  – A compter du 1
er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Modalités d’accueil Prix de journée en Euros  

Internat 164,12 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020   
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée pour 2020 

 MAS  à Cagny  

 800006504 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation en date du 03/12/1982 de la structure MAS  à Cagny identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800006504 et gérée par l’entité dénommée ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800006058 ;  

Considérant la décision tarifaire en date du 02/10/2020 portant fixation du prix de journée pour 2020. 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 – Pour l’exercice budgétaire 2020, la tarification des prestations de la structure est fixée 

comme suit, à compter du 1
er
 novembre 2020 : 

 

Modalités d’accueil Prix de journée en Euros  

Internat 255,67 

 

 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid19 de 77 

250,00 € s’établit à 2 599 228,71 €. 

 

 

Article 2  – A compter du 1
er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Modalités d’accueil Prix de journée en Euros  

Internat 204,49 

 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020   
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Secrétariat général pour les affaires régionales 
 

 

 

 

Décision portant subdélégation de signature pour l’accomplissement  
des missions des services de l’Établissement FranceAgriMer 

 

Le directeur régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Hauts-de-France 

 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles D621-27 et R621-28 ; 

Vu l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 modifiée relative à la création de l’Agence de Services et de 
Paiement et de l’Établissement national des produits de l’agriculture et de la mer ; 

Vu le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux services déconcentrés du ministère de 
l’agriculture et de la pêche  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la 
région Nord Pas-de-Calais Picardie, préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt du 27 juin 2018 portant nomination 
de Monsieur Thierry DUPEUBLE sur l’emploi de directeur régional adjoint de l’Alimentation, de l’Agriculture et 
de la Forêt de la région Hauts-de-France  

Vu la décision du 2 avril 2009 du directeur général de FranceAgriMer, modifiée par la décision du 11 février 
2014, portant organigramme et organisation générale des services de FranceAgriMer ; 

Vu la décision du directeur général de FranceAgrimer n°ST/2016/10 du 12 mai 2016, portant délégation de 
signature à Monsieur Michel LALANDE, préfet de la région Hauts-de-France, préfet de Nord, en qualité de 
représentant territorial de FranceAgriMer et ordonnateur délégué ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation du 10 novembre 2020 portant nomination de Monsieur 

Björn DESMET sur l’emploi de directeur régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région 

Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation du 10 novembre 2020 portant nomination de Monsieur 

Michel GUILLOU sur l’emploi de directeur régional adjoint de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de 

la région Hauts-de-France ; 
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Vu la décision du 27 novembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Björn DESMET, directeur 

régional de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt de la région Hauts-de-France, pour l’accomplissement 

des missions de l’établissement FranceAgriMer ; 

 

 

D E C I D E  
 

Article 1 
  
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Björn DESMET, directeur régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt de la région Hauts-de-France, la délégation de signature qui lui est accordée par la 
décision préfectorale en date du 27 novembre 2020 pour l’accomplissement des missions de l’établissement 
public FranceAgrimer est exercée par M. Thierry DUPEUBLE, directeur régional adjoint de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt ou par M. Michel GUILLOU, directeur régional adjoint de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt, puis par : 
 

– M. Xavier LOUVET, chef du Service Régional de FranceAgrimer, 
– Mme Mylène COROËNNE, cheffe adjointe du Service Régional de FranceAgrimer, 
 
ainsi que, limitée à la signature des billets avalisés, par : 
 
– M. Christophe COTTRAIS, chargé de la statistique, de l'informatique et de l'aval du service régional 
de FranceAgrimer, 
– M. Marc BAROUX, instructeur liquidateur du service régional de FranceAgrimer, 

 
Article 2 
 
Le directeur régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Hauts-de-France est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au comptable public de FranceAgrimer et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France ainsi que sur le site de 
FranceAgrimer. 

 
Amiens, le 27 novembre 2020, 

 
Pour le préfet, et par délégation, 

Le directeur régional de l’Alimentation,  
de l’Agriculture et de la Forêt  
de la région Hauts-de-France 

 
 

Björn DESMET 
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